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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« membres »,

supprimer la fin de la première phrase de l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la composition du comité doit être définie dans le texte de loi, le détail des modalités de
fonctionnement du comité, en particulier l'attribution de son secrétariat,  doit  être déterminé par
décret.


